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lyme annee. N°" 2 Fevrier 1909.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

RELATIONS DES SEIGNEURS DE COLOMBIER

AVEC L'ABBAYE DE MONTHERON

LEUR GENEALOGIE ET LEURS TOMBEAUX

(Suite et fin.)

Dans son testament, Humbert de Colombier fait ä l'ab-

baye de Montheron plusieurs donations, en retour desquelles
les moines devaient celebrer chaque jour, ä Tissue des mati-

nes, une messe chantee au grand autel pour le repos de son
äme et de celle de ses predecesseurs h II voulut aussi que,

pour lui et ses trois epouses, il y eut annuellement, ä chaque

quatre temps, un office solennel d'anniversaire. Pour ces

services, il leguait trois muids de vin du Desaley, bon et

pur, sans melange d'eau. On devait en distribuer ä chaque

religieux un pot par jour pendant Tavent, le careme, aux
vigiles des saints et aux fetes solennelles. II fit encore au
couvent don de 40 sols, livrables par 10 sols, aux jours des

quatre anniversaires. II assignait cette redevance sue son pre
de Franoz, ä Villars-le-Terroir2. C'est dejä, en 1378, le

1 Ce qui suit est resume du document du moine de Montheron.
2 Ce pre porte encore aujourd'hui le meme nom.
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25 decembre, qu'il fit cette donation avec l'approbation de

son fils Jacques, dont il n'est pas fait mention dans son

testament. II etait entre dans i'etat ecclesiastique. Le 15 mai

de cette m6me annee 1378, Jacques de Colombier etait
installs chanoine de Lausanne.

Humbert fit ä ses chers moines cisterciens de Thela une

autre donation de 100 sols annuels pour l'achat de mille

poissons sees ou harengs : on devait les servir pendant le

careme en plus de la pitance ordinaire. Une obligation s'en

suivait : chaque jour du careme egalement, l'abbe et ses reli-

gieux devaient aller, ä la fin du diner, dire la priere, appelee
les graces sur la tombe du donateur et de ses epouses, plus
le de profundis et l'oraison pour les defunts, puis y jeter
l'eau benite.

II assurait encore au couvent des revenus suffisants pour
servir des chapons sur la table des moines depuis l'Ascen-
sion jusqu'ä la Toussaint.

Par son testament, Humbert de Colombier fit d'autres
dons. En voici quelques-uns : pour un anniversaire 20 sols ä

chacune des eglises de Colombier et de Vullierens, 5 sols ä

chaque hospice et maladrerie du diocese; aux ecclesiastiques

qui assisteraient ä ses funerailles : ä chaque eveque 3 francs

d'or, ä chaque abbe 1 franc, ä chaque prieur 10 sols, ä chaque

religieux 5 sols, ä chaque simple pretre 3 deniers.
Ses autres dernieres volont^s regardent ses enfants,qu'en

bon pere de famille il recommande ä ses souverains, le comte
et la comtesse de Savoie, et aux principaux seigneurs de la

noblesse du Pays de Vaud.
On a vu qu'il futonseveli ä l'abbaye de Montheron devant

l'autel de saint Barthelemy. La m£me tombe reunit aux
siens les restes mortels de ses trois femmes et de son fils
Humbert. La pierre sepulcrale portait cette simple inscription

: «• Ici reposent Humbert de Colombier, chevalier,

seigneur de Vullierens, et Humbert, son fils, qui moururent, le
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premier, le 17 avril 1385 et le second, le 8 juin 1402. Qu'ils
vivent avec le Christ »'.

Les trois fils de l'illustre defunt, Frangois, Henri et Humbert,

pour acquitter au couvent de Montheron les diverses

donations de leur pere, firent un accord avec l'abbe et les

religieux et leur concederent tous leurs droits sur la grange
de Montendrey.

Tous trois voulurent en mourant imiter les generosites
de leur pere envers l'abbaye de Montheron et s'assurer les

prieres des moines. Par son testament, fait au couvent des

Fteres Precheurs de Lausanne, le Ier mai 1396, Humbert
laissait 30 sols pour un anniversaire. Marie avec Jeanne de

Penthereaz, il mourut, le 8 juin 1402, ne laissant que deux

filles, Froa, qui epousa Frangois de Russin, seigneur d'Allaman,
et Jeanne.

Frangois succeda ä son pere dans la seigneurie de Vullie-
rens. II suivit de pres dans la tombe son frere Humbert. Trois
mois plus tard, le 20 septembre 1402, il rendait le dernier

soupir. II n'eut qu'un fils, nomme Antoine, qui herita de son

titre de seigneur de Vullierens. Par testament, il demandait

sa sepulture dans le tombeau de ses ancetres, faisant don ä

l'abbaye de 40 sols annuels. II voulait qu'en retour on ajoutät
chaque jour, dans la messe chantee, l'oraison dite lnclina
Domine et que l'on celebrät, au jour anniversaire de sa

mort, un office solennel de requiem, precede la veille des

v6pres et des vigiles des defunts2. Chaque religieux devait

encore ce m&me jour dire une messe ä cette intention.

1 Dans une page speciale, notre document ne parle que de trois ins-
criptions gravees sur des pierres recemment venues de La Sarraz. II est
probable qu'elles avaient ete deteriorees par le temps et qu'elles avaient
dü £tre remplacees.

2 Ces oraisons, dont il sera encore question plus loin, sont des prieres
qui se disent pendant la messe ou dans d'autres ceremonies liturgiques.
Elles varient selon les circonstances, les epoques, etc. lnclina, Domine.
Voici la traduction de cette oraison : « Inclinez, Seigneur, votre oreiile
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»Äntoine de Colombier, seigneur de Vullierens, n'etait pas

marie; il accompagna dans un pelerinage ä Jerusalem sorr
offcle Henri, seigneur de Colombier. II ne devait pas revoir
son chäteau de Vullierens : Antoine mourut en route, en

14,18. II fut en-seveli ä Venise, dans le couvent des Freres-

Mineurs, du cote du midi. On grava sur son tombeau ses

armes, le jour et l'annee de sa mort. Dans son testament, il
prevoyäit sa sepulture avec ses anc6tres, au couvent de

Montheron et donnait deux muids de froment pour amelio-

rer le pain des religieux.
II est curieux de voir ces hauts seigneurs du Pays de Vaud

porter un si vif interet au regime alimentaire des moines de
Montheron. Dejä Humbert, le gros et bon bailli de Vaud,
leur avait assure, pendant une partie de l'annee, du vin des

meilleurs crüs de Lavaux, des poissons en careme et des

chapons en ete. Son petit-fils veut leur faire manger un meil-
leur pain. On peut en conclure que la pitance ordinaire, au

couvent de Thela, laissait beaucoup ä desirer, meme pour
des moines cisterciens.

Antoine de Colombier avait institue, pour heritier univer-
sel, son oncle, le chevalier Henri, qui devint seigneur de

Vullierens. II etait dejä des 1390 seigneur de Vufflens-le-
Chäteau par son mariage avec noble et genereuse Jaquette
de Duin. « II eut deux fils, Richard et Guillaume, De son

vivant, il proceda au partage de ses biens. A Richard, il
reserva le chateau de Vufflens, qu'il avait de nouveau cons-

truit. Guillaume eut la seigneurie de Vullierens. Ce partage
fait et son epouse vivant encore, il se fit ermite ä Ripaille
avec rillustrissime prince Amedee, premier due de Savoie.

pour entendre nos prieres, par Iesquelles nous suppiions humblement
votre mis^ricorde. Daignez done placer dans le sejour de la paix et de
la lumiere votre serviteur, que vous avez fait emigrer de ce monde et
ordonnez qu'il soit associe a la gloire de vos saints, par Jesus-Christ,
noire Seigneur. Ainsi soit-il.
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if-y vecut en'religieux et y mourut. II fut enseveli dails ce

monastere de Montheron, devant le grand autel, dans le

tontbeau qu'il avait lui-meme tattle dans la pierte ». Ce

tombeau, fait par Henri de Coiombier et existant dans

l'£glise de Montheron, est une chose fires curieuse : eile ne

peut £tre revoqu6e en doute. "Ci-dessus nous ävons traduit
exactement les mots du document qui sJexprime en ces

termes : « Fuit sepultus in isto monasterio' ante magnum
altare in sepulcro quod ipsemet exciderat in petra. » Ce qüi
ne peut s'expliquer que par le fait qu'il avait lui-meme

sculpte son tombeau ä Ripaille, d'oü il fut conduit ä Montheron.

Ces grands seigneurs devenus moines, ayant echange

l'epee des preux chevaliers contre le ciseau de l'artiste et

un atelier de sculpture ä Ripaille, m6ritent bien une mention
speciale. •

Le moine de Montheron raconte encore qu'Henri de

Coiombier donna ä son couvent deux cents 6cus d'or du

roi, dont cenf afufent remis de main ä la main. Les autres

avec une redevance annuelle de deux muids de froment,
16gues par son neveu Antoine, furent assignes sur plusieurs
biens d'un fraric-alleu. L'abbe Pierre et ses religieux s'enga-

gerent aux prieres suivantes : i° ä ajouter, chaque premier
lundi du mois, l'oraison Prcetende, Domine., famulis tuis, ä

Celles ddjä dites pendant la grand'messe, celebree au maitre-

autel1; 2° a dire les vepres avec les vigiles des defunts 1^

veille du jour de sa mort et, le lendemain, une messe de

requiem, chantöe au maitre-autel. A toutes leurs messes

de ce joiir les religieux devaient ajouter la meme oraison
Prcetende. II fit encore plusieurs dons au monastere pour le

vestiaire des moines avec une aumone de 20 sols ä chacun.

1 Oraison Pratende, Doming. Tendez, Seigneur, vers vqs fideles ia
main pour leur apporter un secours celeste, afin qu'ils vous recherchent
de tout cceur et qu'ils meritent d'acqu£rir ce qu'ils demandent selon vos
d^sirs, par Jesus-Christ, notre Seigneur.
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Tout cela fut passe par un acte de Mermet Pipin, notaire de

Morgcs, le 8 decembre 1425.

II est naturel de s'arreter ici quelques instants k considerer

cet illustre concitoyen qui fut Henri de Colombier. II jette

un si brillant reflet de gloire,de vaillance et de chevalercsque

fidehte sur la noblesse vaudoise et le Pays de Vaud au

xve siecle II etait aux cotes d'Amedee VIII, le 7 no-

vembre 1434, jour de son abdication solcnnellc au chateau

de Ripaille, oil il avait convoque les principaux prelats et

seigneurs de ses Etats. Le lendemain, Henri de Colombier

et ses compagnons prenaient avec le due 1 'habit d ermite

sous le patronage de saint Maurice '. C'etait unc longue robe

de drap gris avec le chaperon de meme. lis devaient porter
la barbc et parattre en public avec leur baton noueux et une

croix d or de Saint-Maui ice sur la poitiine comme marque
de dignite. Leur nombre etait fixe k six, outre le grand

maltre, dont le premier fut Amedec lui-meme. lis devaient

descendre de families nobles. De mocurs irreprochables, ils

ütaient tenus ä la continence et ä des pratiques speciales de

piete.
On ne peut mieux resumer la vie de Henri de Colombier

que par ce qu'en dit M. Max Bruchet dans son interessante

et savante Histoire de Ripaillc, recemment parue •

« Henri de Colombier, dit-il, avait acquis le droit de se

reposer. Depuis pres d un demi-siecle, il combattait sous la

1 L'historien llruchet decrit leurs costume» en ces termes : « I,es clie-
\aliers de Saint-Maurice. etaient entierement drapes de gri», couleur
tre» employee alors par les ordres religieux. Leur robe, serree a la taille
pas une cesnlure, tombait jusqu'aux talons, cachant leurs cliausses tie

toile ou de drap selon la saison Le manteau ijuMs jetaient par dessus

leurs epaules etait de la meme nuance, atnsi que « leur chaperon », cette
coifTure enroulec de la tete. en mantere de turban, dont la pointe retotn-
bait sur le cou, laissait apercevoir un bonnet ecarlate ou violet, d'etoffe
plus line. L'ne barbe blanche, de longs cheveux et un baton noueux,
avec ce costume austere donnaient aux chevaliers de Saint-Maurice une

apparence ascetique ». Ilistoi?'C uV KißailU, page lot.
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banniere de Savoie, prenait part aux deliberations du Con-

seil ou dirigeait des ambassades. Plus äge que son prince,
il appartenait ä une vieille famille vaudoise, tirant son nom
d'un chateau des environs de Morges et possedait la belle

seigneurie de Vufflens. Cetait un coeur sür, fidele aux
infortunes. Pendant les troubles de la Regence, il avait

courageusement soutenu le parti de la malheureuse Bonne

de Bourbon; puis, trop loyal pour croire ä l'indignite de

Grandson, il temoigna sa Sympathie publiquement au
miserable, que la clameur publique accablait jusqu'ä ses derniers

instants. Depuis 1390, sa banniere « d'azur au chevron

d'argent » flottait ä la suite du Comte Rouge, qu'il accom-

pagnait cette annee dans son expedition en Italie. Les

succes de diverses negociations, surtout en Montferrat et en

Lombardie, design£rent ce soldat, double d'un diplomate,
aux fonctions elevees de capitaine-general du Piemont. Ce

fut en cette qualite qu'il alia, en 1414, representer son

prince au Concile de Constance, se rendit aupres du roi des

Romains, le rejoignit ä Soleure et l'accompagna jusqu'ä

Spire. Depuis, il fut mele ä tous les actes importants du

regne d'Am6dee VIII. »1

On a vu que les deux fils de Henri de Colombier lui
succederent de son vivant, Richard dans la seigneurie de

Vufflens et Guillaume dans ceile de Vul{ierens. Malgre le

choix de sa sepulture ä Montheron, Richard fut enseveli

dans l'eglise paroissiale de Vufflens, en la tombe des

seigneurs de ce lieu, ill donna ä l'abbaye de Thela 30 sols pour
un anniversaire. II mourut le 26 aoüt 1464, laissant cinq fils,

Philippe, Antoine, qui fut chanoine de Lausanne, decede en

1465, un troisieme, dont le nom est inconnu, moine ä

Romainmotier, puis Jacques et Andre.
Guillaume, seigneur de Vullierens, frere de Richard,

1 Bruchet. Histoire de Ripaille, p. 96.
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mourut intestat. II fit de son vivant quelques donations a

l'abbaye de Montheron, oü il fut enseveli. Sur la pierre de

son tombeau etait ecrit: «• Ci-git Guillaume de Colombier,

seigneur de Vullierens, fils de Henri, chevalier, decede le

goctobre 1450. Que. son äme repose avec Ies bienheureuxv >

Guillaume eut deux fils, Humbert et Henri, qui se parta-

gerent les biens paternels. Humbert eut la seigneurie de

Vullierens et Henri, celle de Colombier et de Saint-Saphorin.

Humbert, seigneur de Vullierens, fut marie avec Nicolette
de Duin qui, outre un grand nombre de filles, lui donna

trois fils, Francois, Louis et Jean h Surpris par la mort, il
ne fit pas de testament et fut enseveli ä Montheron. Sur
la pierre de sa tombe on lisait : « Ci-git Humbert de Colombier,

seigneur de Vullierens, fils de Guillaume : il mourut le

17 juin 1472. Que son äme jouisse de la paix eternelle. »

Henri de Colombier, frere du precedent, apres un pele-

rinage ä Jerusalem et de nombreux tumultes de guerres,
mourut ä Geneve le 11 juillet 1476, d'oü il fut conduit ä

l'abbaye de Montheron pour y reposer dans la tombe de sa

famille. II fut place pres du chevalier Henri, son oncle. II fit
au couvent une donation de 300 florins pour trois messes ä

dire chaque semaine ä l'autel de Saint-Laurent.
Le document que nous venons de reproduire se termine

par une convention de l'an 1500 entre Thomas de Saulens,
abbe de Thela, et ses religieux, d'une part, et entre Jacques

et Andre de Colombier, fils de Richard, et leurs cousins

1 Frangois de Colombier, -fils aine d'Humbert, etudiait a I'Universite
de Turin en 1470, elant deja chanoine de Lausanne, ou il fut regu en
1467. II fut investi de nombreuses autres dignites, Protonotaire en 1491^
prevot de Lausanne en 1493, chantre en 1497^ vicaire general en 1497*
II fut nomine abbe de Haute-Combe en 1502, abbe de Montheron de
1506 a 1508. II obtient le droit de porter la mitre et la Crosse. Les ar*
chives de Lausanne ont un livre lui ayant appartenu. (Note communique

par M. Maxime Reymond).
On sait qu'a la mort de Benoit, de Montferrand, en I491, Frangois

de Colombier fut nomine par le chapitre au siege episcopal de Lausanne.
Ce choix ne fut pas ratifie par le pape, qui choisit pour eveque Aymon
de Montfaucon, Frangois de Colombier mourut vers 1515.
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Louis et jean, fils d'Humbert, seigneurs de Vullierens. Etait
present, le frere de ceux-ci, Frangois de Colombier, ancien

prevöt du Chapitre de Lausanne, abbe de Haute-Combe,
visiteur des monasteres de Citeaux, en Savoie. II fut convenu

que chaque jour une messe matinale serait chantee au

grand autel. Le dimanche, on dirait la messe de la sainte

Trinite; le lundi et le mercredi, celle pour les defunts; le

mardi, celle des saints Anges; le jeudi, celle du Saint-Esprit;
le vendredi, celle de la Passion et le samedi, celle de la

Sainte-Vierge. Lorsqu'il arriverait que, Tun des dits jours, il y
aurait dejä, selonla liturgie cistercienne, deux messes chantees,

on devait aj outer aux oraisons de la premiere les deux orai-
sons : Inclina, Domine et Omnipotens sempiterne Dens

Cet accord entre l'abbaye de Montheron et les cinq
representants de la famille de Colombier reglait definitive-
ment les nombreuses donations des insignes bienfaiteurs des

moines de Thela. A peine un demi-siecle plus tard tout etait

empörte par la tempete! De meme un demi-siecle plus tard,
l'illustre famille des Colombier, dont la race, au xve siecle,

s'epanouissait en rejetons nombreux et pleins de vie, s'etei-

gnait aussi, d'abord dans Marguerite de Colombier, fille

unique de Louis, seigneur de Colombier et de Vullierens 2.

En 1535, eile apportait, en secondes noces, ä son epoux
Francois d'Alinges, dit de Montfort, barqn de Coudree, etc.,
les seigneuries de Colombier et de Vullierens. Ensuite le

dernier rejeton mäle, Philibert, seigneur de: Vufflens le Chätel,

epousa Claudia de Menthon. II testa en 1544 et mourut

1 L'oraison Sempiterne Dens est la suivante qui se dit, a certaines
messes, pour les vivants et les defunts : « Dieu flout-puissant et eternel,
souverain Maitre des vivants et des morts, qui faites misericorde ä tous
ceux que vous savez devoir etre du nombre de von elus par leur foi et
leurs bonnes ceuvres, faites que ceux pour qui nous vous adressons nos
humbles prieres, soit qu'ils appartiennent encore au siecle present soit
que delivres de leur corps mortel, ils soient entres dans la vie future,
obtiennent de votre bonte,. par l'intercession <Je tous vos saints, la
remission de tous leurs peches »,

2 Voir tableau genealogique annexe ä la präsente livraison.
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avant la naissance d'une unique fille, qui elle-m£me vecut
ce que vivent les roses, l'espace d'un matin. La seigneurie
de Vufflens le Chätel passait alors ä Pierre Mestral.

En parlant de ces morts qui, pendant deux siecles, ont
illustre le Pays de Vaud, aussi fideles ä Dieu qu'ä leurs

princes, il nous a semble voir s'acheminer lentement vers
les noires for^ts du Jorat ces longs corteges funebres, oil se

deployait tout le faste des grands deuils, sous les regards
etonnes des populations. Ces funerailles devaient etre un
rendez-vous de la haute noblesse du Pays de Vaud, de la

Savoie et de toute la Suisse romande. C'etait parfois un
deuil national, alors surtout que Ton confiait ä la garde des

moines de Thela la depouille de ces preux chevaliers qui
avaient nom Humbert, seigneur de Vullierens, le bon et gros
bailli de Vaud, ou Henri de Colombier, le vaillant soldat, le

conseiller ecoute, le fidele compagnon d'Amedee VIII. Que
de fois ces obseques solennelles durent se renouveler!

L'eglise abbatiale de Thela etait une necropole pour plusieurs
de ces nobles families : les tombeaux des Colombier tou-
chaient ä ceux des de Goumoens et des sires de Belmont.

Combien la vision lointaine de cette maison cistercienne

avec son cloitre et sa vieille eglise, consacree en 1143, fait
regretterl'ecroulement deses murailles, comme celles detant
d'autres monuments antiques d'un si grand prix, 6glises,

monasteres ou vieux castels! Le canton de Vaud serait si

fier d'etaler ces precieux tresors sous les yeux des nom-
breux etrangers qu'on s'efforce d'attirer et de retenir. Dans
la solitude et la fraicheur estivale du Jorat, quelle attraction
serait pour les historiens, les archeologues et les artistes le

vieux couvent de Thela avec son eglise abbatiale et ses

tombeaux, en particulier celui de Termite de Ripaille, l'ami et
le fidele compagnon d'Amedee VIII*!

E.^Dupraz.
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